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L'Assemblée nationale a modifié, en deuxième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :
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PROJET DE LOI

Article premier.

Dans tout domaine d'activité économique, il peut
être créé, par décret en Conseil d'État, après avis des
organisations professionnelles intéressées les plus repré
sentatives, des établissements d'utilité publique, dotés de
la personnalité civile, dits : « comités professionnels de
développement économique ».

Art. 3 .

Les comités professionnels de développement éco
nomique sont administrés par un conseil composé en
nombre égal :

— de représentants des employeurs ;
— de représentants des syndicats les plus repré

sentatifs pour la branche considérée ;
— d'élus les plus directement concernés propor

tionnellement à l'importance des groupes repré
sentés à l'Assemblée nationale.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mai 1978.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


